
Samedi 28 juin 2025Samedi 28 juin 2025
5e Chapitre de Seclin5e Chapitre de Seclin

I
N

V
I

T
A

T
I

O
N

I
N

V
I

T
A

T
I

O
N

Célébrons ensemble 
la Fête des Harengs



Chères consœurs, chers confrères, chers amis

La Ville de Seclin et la Confrérie des Chevaliers
de l’ordre d’Harengus ont le plaisir de vous
convier au cinquième chapitre de Seclin à
l’occasion du soixantième anniversaire de la Fête
des Harengs de Seclin, qui se tiendra le samedi
28 juin 2025. 

Nous souhaitons rassembler les confréries de
toute la France pour célébrer ensemble cette
tradition séculaire. 

Nous vous invitons à venir nombreux participer à
cette journée mémorable, où vous pourrez
déguster des mets, participer au grand défilé des
confréries, découvrir les traditions  de Seclin et
échanger avec des passionnés venus de toute la
France.

Rejoignez-nous le samedi 28 juin 2025 à
Seclin pour célébrer la Fête des harengs
et perpétuer cette belle tradition dans la
convivialité et la bonne humeur.

        Contacter la Confrérie : 
        Michel Spotbeen - Grand Maître - 07.82.68.53.50
        harengus59113@gmail.com



En 1246, l’hôpital de Seclin est fondé par Marguerite de Constantinople,
comtesse de Flandre et de Hainaut. Dans sa charte de 1247, Marguerite de
Flandre, afin de nourrir les malades et les indigents, prélève une rente de 15 000
harengs sur la production du port de Mardyck pour être versée à l’hôpital Notre
Dame de Seclin. 

J’ai eu faim et vous m’avez donné à
manger

J’ai eu soif et vous m’avez donné à
boire

J’étais étranger et vous m’avez
accueilli

J’étais infirme et vous m’avez visitéJ’ai résolu de fonder près de Seclin,en l’honneur de Notre Dame, un hôpitalpour le soulagement des pauvres et desindigents.

En latin, hareng se dit “harengus” et
dans le patois de notre région, on
désigne celui qui sauvera de la
famine bon nombre de seclinois
“euch gus hareng”. 

C’est en 1964 que Jean-Baptiste
Mulier crée la Fête des Harengs de
Seclin. Lors de la fête de 1970, le
géant Harengus 1er fit sa première
sortie. 

40 ans plus tard, le 10 mars 2004,
c’est son fils, Jean-Francis Mulier
(Grand Maître de la Confrérie) qui
procède à la création de la confrérie
des chevaliers de l’Ordre d’Harengus
avec Raymond Bailleux et Michel
Spotbeen.

La confrérie défend et promeut le harengs sous toutes ses formes culinaires,
ainsi que la bière tant appréciée de nos ancêtres. Elle est basée sur les
coutumes de la chevalerie. Sa fonction sera donc également de poursuivre
l’oeuvre lancée par Marguerite de Flandre, par ses actions sociales, charitables
et humanitaire. 

Harengus toudis ! 
Harengus vivra !



Souhaitez-vous participer au marché artisanal de l’événement ? 

Nom de la Confrérie : ......................................................
...........................................................................................

Contact : ...........................................................................
...........................................................................................

Adresse : ...........................................................................
............................................................................................

Mail : ..................................................................................
............................................................................................

Téléphone : .......................................................................

Nom de l’intronisé(e) : .....................................................
...........................................................................................

Oui Non

Inscription à retourner avant le 25 avril 2025:

Par courrier à l’adresse suivante : 
           Hôtel de Ville de Seclin 
           À l’attention de Michel Spotbeen
           89 rue Roger-Bouvry
           59113 SECLIN

Par mail : 
evenements@ville-seclin.fr  

ou  
hanregus59113@gmail.com

Souhaitez-vous participer au défilé de la Fête des Harengs  ? 
Oui Non

Type de produits : .............................................................


